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Bureau municipal                                            Heures d’ouverture 

555, rue Principale 
Sainte-Brigide-d’Iberville,  
Québec J0J 1X0     
T. 450 293-7511  

 

Directrice générale et greffière-trésorière 

Christianne Pouliot    

direction@sainte-brigide.qc.ca    

     

Secrétaire-réceptionniste   

Lynda Ostafichuck      Bibliothèque municipale 

info@sainte-brigide.qc.ca     450-293-4604 poste 1640 

          

Coordonnatrice des loisirs et communications Compo-Haut-Richelieu    

Mélanie Côté-Dumas     450-347-0299         

stadjointe@sainte-brigide.qc.ca     

        Sûreté du Québec   

Bureau de poste Sainte-Brigide-d’Iberville  450-310-4141 ou *4141             

Madame Sylvie Brosseau 450-293-1016             
 

 

Régie intermunicipale d’incendie 
Madame Irène King au 450-347-5376, poste 28 

 
 

 
 
 

__________________________________ 
 

Le défi château de neige est de retour !  
 

L’édition 2025 se tiendra du 6 janvier au 10 mars  
 

Comment participer :  
 
- Construisez votre château et prenez-le en photo  
- Complétez votre inscription au : https://defichateaudeneige.ca/  
- Envoyez votre photo en format paysage en terminant votre inscription 
 

 

Fermé le lundi 

 

Mardi au vendredi 

8 h 30 à 12 h et 

13 h à 16 h 30 

 

 

Urbanisme 

 

Mercredi en après-midi 

seulement 
 

13 h à 16 h 30 

mailto:direction@sainte-brigide.qc.ca
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca
mailto:stadjointe@sainte-brigide.qc.ca
https://defichateaudeneige.ca/
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De la part de toute l’équipe de la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville, nous 
vous souhaitons une belle année 2025 remplie de joie et de santé ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mot du maire 
 

En ce début d’année, la tradition veut que nous prenions des résolutions. Statistiquement, seulement 
5 à 10 % de celles-ci sont tenues.  Mais cela ne veut pas dire qu’il est futile d’en prendre. Si on se 
donne un objectif précis et atteignable, vos chances de réussite s’en trouvent augmentées.  Plus 
souvent qu’autrement, ce sont des petits défis que l’on se donne pour améliorer sa qualité de vie.   
Bon succès dans vos résolutions! 
 
Par la même occasion, j’ai envie de vous partager une invitation que j’ai reçue de notre députée, Mme 
Audrey Bogemans.  Elle propose de venir rencontrer nos organismes pour discuter des besoins et des 
manières qu’elle peut apporter pour améliorer vos conditions.  Cela peut se faire lors d’un dîner ou 
café-rencontre.  Puisque nous avons maintenant deux endroits dans la municipalité pour ce genre de 
rencontre, cela peut se faire chez nous.  De plus, si un petit nombre de citoyens souhaiterait visiter 
l’Assemblée nationale, il y a moyen d’organiser une visite à Québec. 
Faites-moi signe si vous avez un intérêt. 
 
Finalement, 2025 est un nombre qui fascine et qui fait peur à la fois.  Plus on avance dans la vie, plus 
les années semblent passer rapidement. C’est probablement une finalité.  
 
Je veux quand même vous la souhaiter bonne et à la hauteur de vos attentes dans chacune de vos 
situations personnelles.   

 
Bonne et heureuse année 2025! 

 

Mario van Rossum 

À votre service! 

 

Tél : 450-522-5418 - courriel : mario.van62@gmail.com 

 

 

mailto:mario.van62@gmail.com
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AVIS PUBLIC 

d’entrée en vigueur 
 

 

Règlement numéro 2025-482 
décrétant l’imposition des taxes et des compensations pour l’exercice financier 2025 

 
Lors de la séance ordinaire tenue le 13 janvier 2025, le Conseil municipal a adopté le Règlement 
numéro 2025-482 décrétant l’imposition des taxes et des compensations pour l’exercice financier 
2025. 
 

Le règlement entre en vigueur le jour de publication du présent avis. 
 

Le Règlement peut être consulté au bureau municipal, du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 
de 13 h à 16 h 30 au 555, rue Principale à Sainte-Brigide-d’Iberville et sur le site Internet de la 
Municipalité au www.sainte-brigide.qc.ca. 
 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 15e jour du mois de janvier 2025. 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière. 
 

 
DÉROGATION MINEURE 

 

 

Aux contribuables de la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville 
 

Avis public est donné de ce qui suit : 
 

Le Conseil municipal statuera, lors de la séance ordinaire qui se tiendra le lundi 3 février 2025 à 
compter de 20 h, sur la demande de dérogation mineure suivante : 

 

DER-2024-12-29 
10, rue Bonvouloir 

 

Désignation de l’immeuble : 
 
L’immeuble est situé au 10, rue Bonvouloir (lot 6 520 960) dans la zone Mic-3 selon le plan de 
zonage de la Municipalité. 
 

Nature et effets : 
 

➢ Régulariser l’emplacement des quais de chargement en cour avant. 
 
Le règlement de zonage prévoit à l’article 8.16 que la localisation des aires de 
chargement et déchargement doivent être localisées en marges latérales ou arrière. 

 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 15e jour du mois de janvier 2025. 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière. 

http://www.sainte-brigide.qc.ca/
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Déneigement des terrains privés 
 
Rappel aux citoyens, la Municipalité ne tolère aucune neige ou glace jetées dans les fossés, la 
rue et le trottoir, lorsque vous déblayez votre entrée ou votre aire de stationnement, il est 
recommandé de vous assurer qu’elles restent sur votre terrain.  

 
De plus le fait de transporter de la neige en traversant la voie publique laisse parfois des ondins et 
peut occasionner des bris ou accident dont vous serez tenu responsable. 
 

Merci de votre collaboration. 
 

 
Comptes de taxes 2025  

 
Au cours des prochaines semaines, les comptes de taxes 2025 seront mis à la poste. 
Les paiements par Internet via votre institution financière et par chèque sont à privilégier. 
 
Vous pouvez effectuer vos paiements par la poste en incluant votre chèque et votre coupon de versement 
ou rendez-vous au bureau municipal durant les heures d’ouverture ou déposez votre chèque et le coupon 
de versement dans une enveloppe cachetée, dans l’une des boîtes de métal situées à l’entrée du bureau 
municipal.  
 

Merci ! 
 
 

 
Stationnement en période hivernale 

 
 

La Municipalité tient à vous rappeler qu’il est interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule, et ce en 
tout temps sur la rue des Frênes du 15 novembre au 1er avril inclusivement.  
 
De plus pour le reste du territoire, cette interdiction est en vigueur entre 23 h et 7 h pour la même période 
de l’année. 
  

Merci de votre habituelle collaboration. 
 
 

 
Bornes-fontaines en période hivernale 

 
La Municipalité tient à vous rappeler qu’il est important de laisser les bornes-fontaines libres d’accès sur 
une distance de 1,5 mètre tout autour des bornes, et ce, en tout temps. Les abris temporaires et tout autre 
objet ne doivent pas obstruer le passage, de plus il est important en période hivernale, de ne pas enneiger 
les bornes lors du déneigement.  
 

Merci de votre collaboration. 
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École Notre-Dame-du-Sourire : inscriptions 2025-2026 

 
 

La période d’inscription se déroulera en présentiel à l’école Notre-Dame-du-Sourire du 10 au 14 février, 
de 9 h 30 à 11 h 30 et de 13 h à 15 h ainsi qu’en soirée le 13 février de 16 h à 19 h. 
 
Préscolaire – Maternelle – 5 ans 
L’enfant doit avoir 5 ans avant le 1er octobre 2025. 
 
Préscolaire – Programme Passe-Partout - 4 ans 
 

L’enfant doit avoir 4 ans au 30 septembre 2025. Passe-Partout est un service gratuit de familiarisation à la 
maternelle offert à tous les enfants et leurs parents. Plus d’information sur notre site Internet 
https://www.cssdhr.gouv.qc.ca 
 
Si l’enfant était inscrit à Passe-Partout 2024-2025, l’inscription à la maternelle se fera en ligne à 
compter du 5 février 2025. Sinon, présentez-vous à l’école.  
 
Primaire et secondaire 
 

S’il s’agit d’une nouvelle inscription, présentez-vous à l’école primaire de votre secteur. Si votre enfant 
fréquente déjà une de nos écoles, vous pourrez compléter son inscription en ligne à compter du 
5 février 2025.  
 
Documents d’identité officiels requis 
 
1. L’original (grand format) de l’acte de naissance de l’enfant portant le nom des parents.  
2. Une preuve de résidence des parents (compte de taxes scolaire ou municipale, compte d’Hydro, 

document officiel du gouvernement, etc.). Le permis de conduire n’est pas accepté comme preuve de 
résidence. 

 
 
 
 

 
Défibrillateurs 

 
Les membres du conseil tiennent à vous informer de la disponibilité et localisation des 3 défibrillateurs sur le 
territoire de la Municipalité, soit : 
 
- Au centre municipal 
- Au chalet des loisirs 
- Au local du guichet Desjardins (à côté du bureau municipal). 
 
De plus, une application nommée DEA-Québec contenant un registre provincial des défibrillateurs au Québec 
est disponible sur vos appareils mobiles, cette application vous permet de localiser le DEA le plus près en 
plus de fournir des informations concernant la RCR.  
 
 

https://www.cssdhr.gouv.qc.ca/
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Service de transport collectif intermunicipal 

 
Lundi au vendredi de 8 h à 16 h 
Tarif : 6 $ par aller simple.  
Plusieurs possibilités de trajet sur l’ensemble du territoire de Brome-Missisquoi. 
 
Les réservations se font avant midi, la veille du transport au 450-263-7010 ou 
www.mrcbm.qc.ca/transport/transport-collectif   
 

 

 
 

 

 
Politique de remboursement  

 
La Municipalité a établi une politique de remboursement des frais d’inscription aux activités sportives ou 
culturelles pour les enfants de Sainte-Brigide-d’Iberville.  
 

Un remboursement de 50 % des frais d’inscription d’une activité sportive ou culturelle, non offerte par la 
Municipalité, et ce, jusqu’à concurrence de 150 $ par année est applicable pour les enfants âgés de 17 ans 
et moins. Les enfants d’âge scolaire devront être aux études à temps plein. 
 

Vous pouvez transmettre une copie de votre facture, celle-ci doit indiquer le nom de votre enfant, l’activité 
pratiquée, l’adresse de résidence et le montant payé, de plus vous devez indiquer la date de naissance, le 
tout en format PDF au courriel suivant : info@sainte-brigide.qc.ca, ou venir au bureau municipal durant les 
heures d’ouverture.  
 
Pour le remboursement de frais d’activités de loisirs de 2024 de vos enfants, vous avez jusqu’au 
15 mars 2025 pour soumettre toute facture à la Municipalité.   
 

La politique de remboursement peut être consultée sur le site Internet de la Municipalité www.sainte-
brigide.qc.ca 
 
 

 

Système d’alerte aux citoyens – Cloudli - Omnialert 
 

 
La Municipalité transmet les avis à ses citoyens via le système d’alerte Cloudli – Omnialert (avis préventif 
d’ébullition de l’eau). Les personnes inscrites peuvent recevoir les avis par courriel, message texte et/ou 
téléphone. Afin d’être avisé, vous devez être inscrit où mettre à jour vos informations en suivant les 
directives ci- bas. 
 
 Inscriptions et mise à jour sur le site internet de la Municipalité :  
 www.sainte-brigide.qc.ca sous l’onglet : Alerte aux citoyens.  
 
Si vous n’avez pas accès à Internet, vous pouvez téléphoner au bureau municipal au 450- 293-7511 poste 
0 durant les heures d’ouverture. 
 

http://www.mrcbm.qc.ca/transport/transport-collectif
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca
http://www.sainte-brigide.qc.ca/
http://www.sainte-brigide.qc.ca/
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Pour votre sécurité en cas d’incendie, 
déneigez vos balcons et autres sorties ! 

 
 
La Régie intermunicipale d’incendie vous invite, en collaboration avec le Ministère de la Sécurité 
publique, à suivre les conseils de sécurité suivants afin de faciliter l’évacuation de votre domicile 
en cas d’incendie durant l’hiver. 
 
Conseils de sécurité pour les sorties : 

▪ Après chaque chute de neige, déneigez vos sorties, vos balcons et votre terrasse. 

▪ Prévoyez une autre sortie de secours que les portes, comme un balcon ou une fenêtre, et 
assurez-vous que cette sortie est déneigée et déglacée en tout temps. 

▪ Dégagez vos sorties extérieures des objets encombrants comme les vélos, le barbecue et 
les meubles de patio. 

▪ Prévoyez un point de rassemblement accessible en hiver. 

 
 
Autres conseils de sécurité pour faciliter l’évacuation : 

▪ À l’intérieur de votre domicile, assurez-vous que les voies de sortie, par exemple les 
corridors et les escaliers, sont dégagées en tout temps d’objets encombrants, tels que les 
jouets, les chaussures ou les sacs d’école ou de sport. 

▪ Vérifiez que les fenêtres pouvant servir de sorties de secours sont accessibles de l’intérieur 
pour un jeune enfant et que celui-ci connaît la façon de les ouvrir et d’y accéder en utilisant, 
par exemple, un banc, une chaise ou tout autre meuble. 

▪ Préparez un plan d’évacuation de votre domicile et exercez-vous à évacuer avec les 
membres de votre famille pour augmenter vos chances de sortir sains et saufs lors d’un 
incendie. 

▪ Vérifiez régulièrement le bon fonctionnement de vos avertisseurs de fumée. S’ils sont 
défectueux ou s’ils ont été installés il y a plus de 10 ans, remplacez-les. 

 
 
Pour obtenir plus de renseignements sur l’évacuation en cas d’incendie, visitez le 
www.securitepublique.gouv.qc.ca. Choisissez l’onglet « Sécurité incendie ». 
 
 
Vous pouvez également visiter la Régie intermunicipale d’incendie sur Facebook au 
www.facebook.com/incendiemsgsbi. Ce forum vous permettra de suivre les activités de la Régie 
et de poser toutes vos questions par rapport au monde de l'incendie. En cas d'événements météo 
ou de toute autre situation particulière concernant la sécurité civile, la Régie utilisera, entre 
autres, ce moyen de communication pour diffuser des messages à la population. 

 
 

 
 

 
 
 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
http://www.facebook.com/incendiemsgsbi
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BIBLIOTHÈQUE 
 

Tel  450.293.4604  *1640 
 

HORAIRE :Hiver 
 

Mardi       10 :00  à 11 :30 
Mercredi  18 :30  à 19 :30 
Samedi     10 :00  à 11 :30 

 
GRATUIT 

 
« Une lecture amusante est aussi utile à la santé que l’exercice du corps »       

Emmanuel Kant 
 

La lecture permet  de lutter contre le vieillissement du cerveau, d’améliorer sa mémoire, 
son empathie, son imagination, mais aussi de prendre une pause… 

 
Alors…Nos rayons à la biblio foisonnent de nouveaux livres…  Venez bouquiner! 

 
NOUVEAUTÉS : 
 
Adultes :  
 
« Les secrets de la luminothérapie », « Les recettes de Janette », « Tant qu’à vivre cent ans… 
», « Tous à l’affût », « Héritage émotionnel », « Amour et portefeuille », « État du Québec 2025 
», « Stress au travail vs stress du travail », « En direct de l’univers », « Dis-moi ou tu as mal…  
Je te dirai… », « L’affaire des montants », « L’autre côté du mur » et… 
 
Enfants :  
 
« 10 idées loufoques pour… », « L’amour selon les girafes », « Benzène le dragon », « Carlos le 
Grincheux », « Les Méchants T. 18-19 », « Peppa Pig : Quand je serai grand », « Sacrés Pigeons 
T.1-2 », « Petits casse-cou », « Minefriends T.2 », « Le Journal de Dylane T.17 », et… 
 
 

J’en profite pour remercier nos généreuses bénévoles : 
 

Josianne Giguère, France Lasnier, Laura Lefebvre, France Nadeau et Maryse Vachon.    
             Gratitude à Katia Raymond pour l’animation des heures du conte!  
      

Une heureuse année 2025 à tous… 
Yolande, responsable 514.247.1314 

 
 

« Une naissance… Un livre… » Gratuit et sans engagement… 
 

Pour souligner l’arrivée à Ste-Brigide de nos nouveau-nées/nés 2025, le comité bibliothèque 
invite les heureux parents à inscrire leur poupon afin de recevoir un beau livre. 

 
Infos et inscription, France au : 514.755.6521 
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COMPO Haut-Richelieu  
 
 
 

 
 
Contenants, emballages, imprimés. C’est tout. 
 
En janvier 2025 s’amorce la modernisation de la collecte sélective partout 
dans la province et le Haut-Richelieu n’y fait pas exception. Peu de 
changements entraîneront des répercussions sur le quotidien des citoyens. 
 
1. Graduellement, le bac de récupération complètement bleu fera son 

apparition. Les bacs actuels, gris avec un couvercle bleu, demeurent 
conformes et seront réparés en cas de bris de roues ou de couvercle. Les 
bacs bleus seront livrés aux nouvelles résidences et pour remplacer les 
bacs non réparables. 
 

2. Dorénavant, une seule question à se poser avant de mettre un produit au 
bac de récupération : Est-ce un contenant, un emballage ou un imprimé? Si 
la réponse est oui, ça va dans le bac! 

 
Faire notre part pour le succès de la collecte sélective (matières recyclables), c’est mettre en place 
de bonnes habitudes en lien avec notre bac de récupération. 
 
Comment faire? 
- Vider et rincer légèrement les contenants. 
- Séparer les matières recyclables d’un même contenant ou emballage. Par 

exemple, on retire le sac de la boîte de biscuits. 
- Faire des boulettes avec le papier d’aluminium. 
 
Pour plus d’informations : compo.qc.ca/recycler 

 
 

Votre bac en hiver 
 

• Gardez le couvercle du bac fermé pour éviter les dégâts ou l’accumulation de pluie ou de 
neige à l’intérieur (qui augmentent inutilement le poids et donc le coût). 

 

• Prolongez la durée de vie de vos bacs en vous assurant que votre bac n’est pas enlisé au 
sol (boue, neige, gel). 

 

• Poudrerie, verglas? Donnez congé à votre bac! Si vous pouvez sauter une collecte, laissez 
votre bac en sécurité loin de la route, des fossés et des équipements de déneigement 

 Jour de collecte Fréquence de collecte 

Déchets Mardi Aux 2 semaines à l’année. 

Récupération Mardi Aux 2 semaines à l’année. 

Compostage Vendredi Hebdomadaire  

Gros rebuts 4 février 2025 Une fois par mois. 

http://www.compo.qc.ca/
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PASTORALE 
 
LA MESSE COUNTRY EST DE RETOUR 
Venez chanter avec la chorale dimanche 26 janvier à 10 h 30. On vous attend!  
 
CÉLÉBRATIONS DE FÉVRIER 
          
                     BÉNÉDICTION DE LA LUMIÈRE : « LA CHANDELEUR » 
 

    1er février  16 h    Saint-Romuald 
    2 février          9 h 15   Saint-Romuald 
     10 h 30   Sainte-Brigide 
 

ONCTION DES MALADES 
 

   8 février     16 h    Saint-Romuald 
   9 février      9 h 15   Saint-Romuald 
    10 h 30   Sainte-Brigide 
 

Soyez tous les bienvenus ! 
 

POUR UN SOURIRE ET VOEUX 
Meilleurs vœux pour l’an 2025, soyez comblés de Joie, Amour, Fraternité et Santé ! 
 
Question : Avez-vous reçu ce chandail en cadeau sur lequel est écrit ceci? : 
« Si tu veux frôler la perfection, passe à côté de moi ! » 
 
PENSÉE DU MOIS  
Offerte par le comité de liturgie et Myriam Nadeau, agente de pastorale au 293-4924. 
« Tout le monde essaie d’accomplir quelque chose de grand sans réaliser que la vie est faite de 
petites choses. »                                                                          Frank A.Clark 
 

_____________________________________ 

 
 
Le Cercle vous souhaite une bonne et heureuse année 2025 remplie de bonheur, de santé, de 
créativité et d'amitié 
 
Nous ferons relâche en janvier et préparons activement la nouvelle année avec notre première 
réunion le 10 février 2025 à 13h. 
Nous soulignerons la St-Valentin alors portez du rouge pour l'occasion. 
 
Pour les intéressées il y a un dîner table d'hôte le 31 janvier prochain à 11 h 30  
au Campus Brome-Missisquoi à la salle l'entre-deux à Cowansville. 
Il y a seulement 12 places disponibles, donner votre nom si vous êtes intéressé. 
 
Pour toutes celles qui aimeraient se joindre à nous, vous êtes les bienvenues à notre prochaine 
assemblée au plaisir de vous revoir en février! 
 
Pour informations: 
Carmen Gagnon, présidente 450-293-2483 
Diane Thériault, secrétaire 450-293-6285 
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Bonjour à toutes et tous, 
 
Les membres du C.A. vous offrent leurs meilleurs voeux pour 
la Nouvelle Année 2025.  Nous vous souhaitons que cette année 
vous apporte la santé, le bonheur et la réussite de vos projets. 
 
La St-Valentin sera le mercredi 12 février à 11 h 30 au Restaurant Pizzeria Bedford,  
situé au 41 rue Principale à Bedford.  Jeux et prix de présence sont à l’horaire.   
N’oubliez pas de réserver votre place au plus tôt. 
 
Notre dîner mensuel sera au restaurant Le Château de Saint-Césaire à 11 h 30,  
le mercredi 19 février prochain. 
 
Nous vous invitons à vous joindre à notre association en 
communiquant avec la Présidente France Michaud, tél. 450-293-4147 
ou la Trésorière Denise Leduc, tél. 450-293-7133. 
 
Au plaisir de vous rencontrer très bientôt! 
 
Marie-Thérèse Hébert, responsable de la publicité 
Afeas Ste-Brigide 

 
 

_____________________________________ 
 

 
CENTRE DE DÉPANNAGE 
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Le centre de dépannage possède quelques équipements adaptés, nous pouvons vous les 
prêter gratuitement si vous en avez le besoin. 
 
Voici la liste des appareils disponibles :  
 
- 1 chaise roulante  
- 1 déambulateur sur roues 
- 1 déambulateur sans roue 
- 1 banc simple sans dossier pour le bain 
- 1 banc de transfert pour le bain 
- 1 barre de sécurité pour la toilette  
- 1 réhausseur pour toilette (siège)  
- 1 canne simple 
- 1 canne avec 4 pieds 
 
Pour information contactez : France Lasnier au 450-946-3332 ou via notre page Facebook. 
 

Remerciements : Toute l’équipe du centre de dépannage tient à remercier les commanditaires 
de leurs généreuses contributions qui ont permis d’offrir plusieurs paniers de noël à des familles 
et personnes de notre communauté : Saucisson Vaudois, La Municipalité de Sainte-Brigide-
d’Iberville, Les organisateurs de la Magie de Noël 2024, Lassonde, Nortera (Bonduelle), Coteaux 
Rougemont, Coopérative régionale d’électricité Saint-Jean-Baptiste et plusieurs donateurs 
anonymes. 

________________________________ 
 
 

DATE À RETENIR 
 
 
Prochaine séance du Conseil municipal : 
 
Le lundi 3 février 2025 à 20 h, à la salle du Conseil, au sous-sol du bureau municipal. 
 
Prochaine séance du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale d’incendie de 
Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville 
 
Le mardi 21 janvier 2025 à 19 h, à la salle du Conseil municipal de Mont-Saint-Grégoire située 
au 1, boulevard du Frère-André. 
 
Pour soumettre une annonce : 
 
Pour les organismes, la date limite pour faire parvenir vos publications est le 12 février 2025 
avant 16 h.  Vous pouvez apporter vos publications au bureau municipal en format Word ou 
nous les faire parvenir par courriel à stadjointe@sainte-brigide.qc.ca.  
 
Pour toutes personnes désirant publier une annonce afin d’offrir des services, des activités, ou 
autre publication dans le bulletin municipal, vous devez transmettre vos textes à info@sainte-
brigide.qc.ca en format Word et venir effectuer votre paiement au plus tard le 12 février 2025 
avant 16 h. La Flûte est publiée et distribuée la 3e semaine de chaque mois. 
 
Prix selon le format : la ligne - 1 $, ½ page - 20 $, 1 page - 40 $ 
 

Information : 450-293-7511 poste 0. 

mailto:stadjointe@sainte-brigide.qc.ca
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca
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LES MINUTES DU PATRIMOINE. Les écoliers marchaient au catéchisme. 
 

Il y avait jadis deux communions, la première et la solennelle. 
Quand les enfants atteignaient l’âge de raison, ils pouvaient 
communier. À la suite d’une préparation soignée dispensée par les 
institutrices, sous la supervision du curé, les enfants pouvaient faire 
la première communion. Les fillettes, toutes vêtues de blanc, voile 
pour coiffure, et les garçonnets, endimanchés et ornés de brassards 
d’occasion, pouvaient se présenter à la sainte-table et recevoir 
l’Eucharistie. C’était une grande fête à laquelle toute la famille et la 
paroisse participaient.  
 

Au début de mai, le curé, du haut de la chaire, annonçait qu’il y aurait la communion 
solennelle. Cette annonce déclenchait l’opération « la marche au catéchisme ». Tous les élèves 
de 6e année, filles et garçons, devaient se rendre à l’église pour se préparer à cet événement. 
Pendant trois jours, le curé vérifiait si les enfants savaient par cœur les 508 réponses du 
catéchisme, s’ils maitrisaient les prières du matin et du soir, les Actes de Foi, de Charité, de 
Contrition, de Remerciement, et les dix commandements de Dieu et les sept de l’Église. Il 
fallait pouvoir aussi réciter sans faille le Credo, le Pater, l’Ave Maria, le Gloria Patri, etc. 
 

« Marcher au catéchisme » était à l’époque pour les enfants de douze ou treize ans une étape 
importante de leur vie ; c’était un grand pas vers la vie adulte, c’était un acte d’initiation. Et 
la famille et la communauté chrétienne célébraient cet événement de façon solennelle. 

Luc Lewis.  
 

Sources : Internet. Photo du groupe : Mlle Irène Bonvouloir et des communiants. Fonds Société du patrimoine 
de Sainte-Brigide. Photo de Mlle Rita Bonvouloir.  
 

VISITEZ LE SITE DE LA SOCIÉTÉ : PATRIMOINESAINTE-BRIGIDE.ORG 

                                  La communion solennelle de Sainte-Brigide en 1916 
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